
 
 

RENSEIGNEMENTS SUR 
L’ANTIBIOTHÉRAPIE 

INTRAVEINEUSE  
À DOMICILE 

 
 
Votre médecin vous a parlé de la possiblité 
de recevoir votre antibiotique par voie 
intraveineuse à domicile. Ce programme 
s’appelle ATIVAD. Vous avez sans doute 
plusieurs questions. Cette brochure a été 
réalisée justement pour vous et vos proches. 

But du programme 

Prévenir l’hospitalisation ou réduire la durée 
de séjour à l’hôpital en vous assurant un 
retour à la maison en toute sécurité. 

À qui s’adresse ce 
programme? 

À toutes personnes recevant des 
antibiotiques par voie intraveineuse dont 
l’état est stable et qui répondent aux critères 
d’admissibilité. 
 

 

Les avantages du programme 

� Recevoir votre traitement à la maison ou au 
CLSC. Si vous en êtes capable, vous 
pouvez vous donner l’antibiotique vous-
même. Sinon, une personne dans votre 
entourage ou une infirmière le fera pour 
vous. 

� Reprendre le plus rapidement possible les 
activités permises et le travail tout en 
poursuivant le traitement à domicile. 

� Être chez vous, dans un milieu familier, 
calme et entouré de vos proches. 

Services au programme 

À l’inscription au programme, vous êtes 
rencontré par : 
 

� Infirmière. Enseignement donné sur les 
points importants à respecter et le suivi 
avec le CLSC. 

� Pharmacienne. Enseignement donné sur 
l’antibiotique et le mode d’administration. 

� Travailleuse sociale. Au besoin.  

� Infirmière de liaison. Si le traitement 
comporte des soins respiratoires à domicile.

 

 

Où dois-je me procurer mon 
antibiotique ? 

La compagnie Calea assure la préparation 
des antibiotiques qui vous seront livrés à 
domicile. On vous fournira le matériel que 
vous aurez besoin pour l’administration de 
l’antibiotique. 

Qui appelle le CLSC de ma 
région ? 

L’infirmière du CSJ / CSP appelle l’infir-
mière du CLSC pour lui donner tous les 
renseignements importants reliés à votre 
problème de santé et à vos besoins. Vous 
recevez donc tous les soins nécessaires tout 
en étant à la maison. 
CSJ : Centre de soins de jour 
CSP : Cliniques spécialisées de pneumologie 

Inscription au service de garde 
24/7 

Au programme Ativad; vous êtes inscrit 
automatiquement à un service de garde. En 
effet, des infirmières du CLSC donnent un 
service 24 heures sur 24, sept jours sur sept. 
Si vous avez des questions ou des problèmes 
lorsque votre CLSC est fermé, vous pouvez 
rejoindre une infirmière et, au besoin, elle se 
déplacera.  

 



Dois-je revoir un médecin ? 

Après avoir quitté l’hôpital, vous êtes revu 
par un médecin une fois par semaine ou 
plus souvent si votre état le requiert. Lors 
de ces visites à l’hôpital, vous devez 
assumer les coûts reliés aux déplacements 
(exemple : frais de stationnement, moyen 
de transport). 

Clinique Ativad 

Généralement, les visites médicales ont 
lieu à la Clinique Ativad, au CSJ / CSP. 
Une infirmière vous donne les soins 
nécessaires vous évitant ainsi une visite au 
CLSC pour cette journée. 
 
Si le traitement d’antibiotique intraveineux 
se poursuit pour une autre semaine, nous 
assurons le suivi afin que vous ayez tout ce 
dont vous aurez besoin jusqu’à la 
prochaine visite médicale. Pour toutes ces 
raisons, vous devez prévoir passer l’avant-
midi avec nous. 
 

 

Carnet d’antibiothérapie 
intraveineuse à domicile 

Nous vous avons préparé un carnet car il 
renferme plusieurs informations : 
 

� Nom du CLSC, heures d’ouverture et 
numéro de téléphone 

� Numéro de téléphone du service d’urgence 
24 heures/7 jours 

� Nom de l’antibiotique 

� Inscription des données relatives à votre 
traitement par les infirmières 

� Date et lieu des visites médicales 

Pour informations 

Vous pouvez communiquer avec l’infirmière 
responsable du Centre de soins de jour. 
 
Infirmière responsable 

Claire Langlois, inf. B.Sc. 
Centre de soins de jour 
Services ambulatoires, Hôpital Laval 
Téléphone : 656-8711, poste 1394 
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